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VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative — notamment articles L.314-1 a

L.3 51-8 relatifs uotamxue.nt aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - portant sur les dispositions

generates relatives a la comptabilite, au budget et a la tarification, notainn-ient les articles

R 314-4 a R.314-136 (regles de fixation dutarifet modalites de versement du tarif) et R.351-1

a R.351-41 (contentieux de la tarification sanitaire et sociale) ;

VU Le code de la sante publique ;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signe avec la Federation departeraentale «

ADMR » Ie 20 septembre 2018 ;

VU Le vote de 1'Assemblee departementale du 17 decembre 2021 (budget previsionnel 2022 du

Departement);

VU L'avemnt au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 20 septembre 2018 signe

Ie 26 aout 2020 ;

VU La lot de fmancement de la securite sociale du 23 decembre 2021 ;
^ « > , ' ' * * i s-- 3

VU L'arrete du 30 decembre 2021, relatifau tarif minimal mentionne an I de 1'ai-ticle L. 314-2-1

du code de Faction sociale et des families et fixant son montant porn- 2022.
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VU Le ddcret n°2021-1932 du 30 decembre 2021 relatif au tarif minimal applicable azix heures

d'aide a domicile et a la dotation visant a garantir Ie fonctiomiement intdgre de 1'aide et du

soin au sein d'un service autononiie a domicile mentiomies a I'ailicle L.314-2-1 du code

1'action sociale et des families.

VU 1'arrete du President du conseil depai-temental portaiit fixation du tarifhoraire applicable aux

beneficiaires de 1'APA, de 1'aide sociale et de la PCH pour 1'annee 2022 et de la dotation

globale de fonctiomiement 2022 du service d'aide a domicile du 11 juillet 2022

SUR Proposition de monsieur ie Directeur general des services depai-tementaux et madamie la

Du.-ectrice generate adjointe du pole social du Departement.

ARRETE

Article 1 - L'article 2 est modifie comme suit:

Une dotation globale de financement d'un montant de 6 430 625€ est allouee au titre

des prestations APA, PCH et aide sociale porn- 1'annee 2022 et jusqu'a publication

d'un nouvel mei.6 de tanfication,

TARJF APA/PCH/AIDE SOCIALE
Dofation APA (versemeut par l/12el"e)

DotationPCH (versement par l/126mc)

Dotation Aide sociale PA (versement par 1/12 mc)

Dotatiou Aide sociale PH. (versement par 1/12 me)

TOTAL DE LA DOTATION GLOBALE DE
FONCTIONNEMENT

24,59 €_

5 402 43 0€
893 385€
13 946€

120 864 €

64306256

Ai'ticle 2 - Les recom-s contentieux conlre Ie present arrete doivent pai'veiiir au secretariat du

Tribunal inten'egional de la tarification saiiitaire et sociale de Lyon dans Ie delai fl-auc

d'un mois a compter de sa publication on a Fegard des persoiities et services

auxquels il est notifie, a compter de sa notification.

Article 3 - Monsieur Ie Dii-ecteur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du pole social du Departement, Monsieur Ie President de la

Federation departementale de 1'ADMR sont charges, chacun en ce qui Ie conceme,

de 1' execution de cet arrete qui sera:

Publie sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,

Tnsere dans Ie registre special mis a la disposition du public dans Ie hall d'accueil

de 1'Hotel du Departerrlent,

Affiche dans les mairies et les services d'aide a domicile de chaque commune

concemee,
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